
CLAUSE L04 – FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR 

 
 
Suite à votre rapatriement médical organisé par Europ Assistance, nous vous remboursons au prorata temporis 
les frais de séjour déjà réglés et non utilisés (transport non compris) à compter du jour suivant votre 
rapatriement ; 
 
De même si un proche parent (votre conjoint, un ascendant ou descendant de vous-même ou de votre conjoint) 
se trouve hospitalisé ou décède, ou si l'un de vos frères et sœurs décède, et que de ce fait, vous deviez 
interrompre votre séjour et que nous procédions à votre rapatriement, nous vous remboursons au prorata 
temporis les frais de séjour déjà réglés et non utilisés (transport non compris) à compter du jour suivant votre 
rapatriement. 
 
Par ailleurs, nous remboursons également au prorata temporis les frais de séjour déjà réglés et non utilisés (hors 
transport) lorsqu'un attentat a lieu durant votre séjour dans un rayon de 100 kilomètres du lieu de votre 
villégiature, ou si un sinistre (cambriolage, incendie, dégât des eaux) survient à votre domicile et que cela 
nécessite impérativement votre présence, et que de ce fait vous deviez interrompre votre séjour et que nous 
procédions à votre retour anticipé. 
 
Cette garantie ne peut se cumuler avec la garantie « Voyage de Compensation ». 
 
 
 

 


